
Comprendre la Demande d’abandonner un cours SUPA 2022-2023  
 

Que signifie abandonner un cours SU?  
Abandonner un cours signifie que vous supprimez un cours auquel vous étiez officiellement 
inscrit. Le cours abandonné n'apparaîtra pas sur votre relevé de notes. Les formulaires de 
demande d’abandon se trouvent sur le site Web de la SUPA. 
 
Qu’est-ce qui se passe quand vous abandonnez un cours?  
Abandonner un cours entraînera un remboursement complet de tous les frais de scolarité 
payés et supprimera la classe de votre dossier SU comme si elle n'avait jamais existé. Votre 
professeur ne vous verra plus sur sa liste de classe SU. 
 
Je me suis officiellement inscrit(e) à un cours SU, mais mon emploi du temps à 
changé et je n’y ai jamais assisté. Suis-je toujours responsable de payer les frais de 
scolarité?  
Oui, ne pas assister au cours n'est pas un abandon officiel du cours. SU doit savoir que 
votre emploi du temps a changé et que vous n'assisterez pas au cours avant la date 
d'abandon indiquée. Il est de la responsabilité de l'étudiant d'informer SUPA de tout 
changement qui se produit dans l'horaire du lycée. 
 
Puis-je abandonner mon cours SU par email ou par téléphone?  
Non, nous devons recevoir le formulaire de demande d’abandon officiel signé par l'étudiant, 
le parent et le professeur. 
 
 
Qu’est-ce qui arrivera si j’ai raté la date limite d’abandonner?  
Veuillez contacter le bureau de Project Advance de l'Université de Syracuse au 315-443-
2404 ou envoyez-nous un e-mail à supa@syr.edu s'il y a eu des changements dans votre 
emploi du temps scolaire après la date limite. 
 
Quand puis-je abandonner un cours SU?  
 
Seuls les cours du semestre d’automne Ex. ECN 203 / 3 crédits  
Si Project Advance reçoit la demande d’abandon signée avant vendredi, le 11/11/22, vous 
avez droit à un remboursement complet. Après le 11/11/22, vous ne serez plus admissible à 
abandonner le cours et aucun remboursement ne sera accordé.  
 
Les cours de toute l'année universitaire ex. CHE 113 / 4 crédits  
Typiquement inscrit au semestre d’automne  
Si Project Advance reçoit la demande d’abandon signée avant vendredi, le 11/11/22, vous 
avez droit à un remboursement complet. Après le 11/11/22, vous ne serez plus admissible à 
abandonner le cours et aucun remboursement ne sera accordé.  
 

Cours de validité 1 section en automne et 1 section au printemps Ex. HST 101/HST 102 
/ 3 credits each  
Vous vous inscrivez aux deux sections en automne puisque les deux cours sont liés.  
Si Project Advance reçoit la demande d’abandon signée, typiquement pour les deux sections, 
avant vendredi, le 11/11/22, vous avez droit à un remboursement complet. Après le 11/11/22, 



vous ne serez plus admissible à abandonner le cours et aucun remboursement ne sera 
accordé .  
   
Seules les cours du semestre de printemps Ex. PST 101/ 3 credit  
Inscrit seul au semestre de printemps   
Si Project Advance reçoit la demande d’abandon signée avant vendredi, le 14/4/23, vous 
avez droit à un remboursement complet. Après le 14/4/23, vous ne serez plus admissible à 
abandonner le cours et aucun remboursement ne sera accordé.  
 
Exceptions/ Document requis  
L'étudiant est malade et incapable de terminer le cours / Note du médecin requise 
L'élève a quitté le district / Documents de conseiller d’orientation requis 
Étudiant diplômé tôt / Documents de conseiller d’orientation requis 
 
Questions: Email suparegistration@syr.edu  


